Petit déjeuner AJEF du 20 mai avec René Ricol, Commissaire Général à l'Investissement, chargé de veiller à la mise en place du Grand Emprunt. 
· Nos deux règles d’investissement: favoriser les projets qui créent un écosystème, avec un effet de levier sur l’emploi; assurer un retour sur investissements pour l’Etat
· Si l’on veut que l’investissement soit efficace, il faut oublier le politique.

Les causes de la crise 
Elle n’est pas due à « x » ou « y», mais à un marché devenu fou. Il y a un danger absolu de voir nos efforts ruinés par des gens vivant sur une planète virtuelle et qui pensent que l’argent crée l’argent.

Le processus du grand emprunt : 

   Un comité des nominations a passé au crible les candidats présentés par le cabinet de recrutement Spencer Stuart. Nous soumettrons nos propositions d’investissement au Premier ministre.  Le principe de base est que l’argent n’est pas dépensé par nous mais par les opérateurs existants, comme Oséo, l’ANR ou l’ADEME.

1) Des conventions sont signées avec les opérateurs qui définissent la façon dont nous allons travailler ensemble. Sur les 40 conventions prévues, une dizaine a été signée. Les trente autres le seront avant le 30 septembre. Elles seront soumises à Matignon puis au Parlement, pour éviter les polémiques politiques.

2) Une sélection des projets, par appel d’offre, est réalisée puis soumise à notation par un jury d’experts. Matignon donnera son autorisation pour les plus importants. 

  Deux règles: favoriser les projets qui créent un écosystème, avec un effet de levier sur l’emploi et la création de richesse (par exemple, l’amélioration thermique a un effet important sur le tissu des artisans installateurs avec lesquels il faut discuter) ; assurer un retour sur investissement pour l’Etat, tout en prenant en compte les projets de très long terme, par exemple dans le véhicule, l’avion ou encore la voiture du futur.

    Mais pour René Ricol, « si l’on veut que l’investissement soit efficace, il faut oublier le politique. Il faudra bien que les régions, à gauche, financent les projets. Sinon nous ne les feront pas ».

Les interrogations

- Les rémunérations de l’équipe du Commissaire sont-elles compatibles avec la rigueur ? « Je ne suis pas payé et mes collaborateurs qui ont accepté une baisse de rémunération, sont enthousiastes ! »

-En période de restrictions budgétaires,  les ministères vont être tentés de reporter sur l’emprunt ce qu’ils n’ont pas obtenu avec le budget. René Ricol se veut vigilant mai assure ne pas être inquiet pour l’instant. 
-L’emprunt ne reprend-il pas des investissements déjà programmés, comme celui de Cadarache, déjà annoncé par François Loos quand il était ministre de l’industrie ? Pour le Commissaire, le ministre n’avait pas alors les financements nécessaires alors que c’est un vrai projet d’avenir, qui peut être rentable grâce à la production d’isotopes rares pour la médecine.

-Les grandes entreprises françaises ne sont toujours les plus socialement responsables. Pour René Ricol, qui souligne qu’une charte a été signée avec les grands acheteurs, il n’est pas question de financer de grands groupes s’ils ne financent pas le tissu industriel
- La recherche : Avant fin juillet « nous signerons une convention pour les équipements d’excellence et la biotechnologie. Les appels d’offre seront lancés en septembre. »
-Les brevets : Entre deux projets, « je favoriserai celui réalisé avec une université américaine par rapport à un projet franco-français. Il faut privilégier les coopérations internationales qui nous permettront de multiplier les projets ».  
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